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^
^ EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.06.01

OMET

Approbation du procès-verbal du
Conseil Munidpal du jeudi 18 avril

2024

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L*an 2024 à 18H30, le Consdl Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la préa'deno de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patnda HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL/ ftançois OMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean IAURET, François
THOUROUDE, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZÔN,
Stéphane LE GALL, Marfène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Elodie
LANCERON, François CORRE, Damien RMER, Loise QUERE,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Yvan LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patrida HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa notification et <to sa puUiWUon.
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Bac 'mi
Dominique CAP Ire

Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 18 avril 2024 a été adressé à l'ensemble du
Conseil Municipal,

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal dérident

. d'approuver le procès-verbal du Conseil municipal du 18 avril 2024.

Projet de délibération soumis à la :

Dçlibépatipn dy Çgnççjl Municinal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

^

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

<»ï

compter cte sa nalUkation et de sa publication.
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EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024. 06.02

OBJET

Installation d'un nouveau
conseiller munidpal

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFHCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
^tombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

Lan 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMAITRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT/ Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON,
Stéphane LE GALL/ Mariène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Elodie
LANCERON, françois CORRE, Damien RIVIER, Loise QUERE/
Xavier LE GALL

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Julie MERQER

Etaient représentés :
Yvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patncia HENAFF

TtiOUROUDE, Tiphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les Jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cerb'fié conforme au Registre.

Cette déllbéraSon peut faire l'oblet d'un recoure pour excès de powar devant te tribunal admirushaSfde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa mSScation at de sa pubScatton.
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Rapporteur ;
Dominique CAP Maire

Madame Kristen LE BLEIS, élue sur la liste « Ensemble pour PIougastel», a présenté par courrier reçu en
mairie le 29 avriï 2024, sa démission de son mandat de conseillère municipale.
Monsieur le Préfet a été informé de cette démission en application de l'article L 2121-4 du CGCT.
Conformément aux règles édictées à l'artacle L.270 du Code électoral « le candidat venant sur une liste
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller Municipal élu sur cette même
liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit »,
Madame EIodie LANCERON a été appelée à siéger Madame Elodie LANCERON devient Conseillère
municipale. Le tableau du conseil municipal est mis à jour en conséquence.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal dérident :

Le Conseil Municipal, PREND ACTE de la démission de Madame Kristen LE BLEIS et de
l'installabon de Madame Elodie LANCERON en qualité de conseillère municipale.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l PAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Délibération du Conseil Municipal : le conseil prend acte

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

y» *

Cefte délibération peut fe/re l'otyet d'un recoure pour excès de pouvoir devant te (rabuna/ administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noSficatlon et de sa publicaSion.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

2024.06.03

OBJET

Modification de la composMion des
commissions du Conseil Munia'pal

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATEDAFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

Lan 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patn'aa HENAff, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie
BATHANY/ Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GAU-, François LEMATTRE/ Pascal
JEULAND/ Qaire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, R-ançois
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GALL/ Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEl, Elodie LANCERON, François CORRE, Damien RMER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient représentés :

YVan LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cerb'fîé onforme au Registre.

compter de sa noWcatian et da sa publicalton.
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Rapporteur ;
Dominique CAP Maire

Monsieur le Maire rappelle que les commissions ont été mises en place suivant la délibération du Oînseil
Municipal du 15 juillet 2020.

Considérant la démission de Kristen LE BLEIS en date du 29 avril 2024 de ses fonctions de conseillère
municipale, élue sur la liste «Ensemble pour Plougastel », et membre de fa commission suivante :"2eme
commission : Action sociale, Enfano & Jeunesse,

Considérant que Madame Elodie LANCERON est installée dans ses fbncbons de onseiflère
: la liste «Ensemble pour Plougastel »,

Considérant que Madame Elodie LANCERON a souhaité intégrer la ommission n°2 Action sociale,
Enfànofii Jeunesse, - - - -.... --- .. - ..-.. -^.^,

Considérant que Monsieur le Maire propose de ne pas procéder à un vote à bulletin secret.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munldpal décident :

Vu le Code Général des Collectivités Temtonales,
Vu les délibérations du 15 juHlet 2020 portant création des commissions municipales,
vu nnstallation de Madame Elodie LANCERON, omme conseillère municipale/en date du 20 juin

De_ procéder à la désignation de Madame Elodie LANCERON au sein de la commission n°2
« Acbon sociale. Enfance & jeunesse »

Projet de délibératfon soumis à ta :
Commission 2 ASE1 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l R\GE 2020-2026 du 13 juin 2024

D^itW^W ̂ V Ççpseil Munfcipal : Le conseil adopte à l'unanîmité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Domini

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

.4i^^fo

1.^
s^t

compter de sa notffcston ef cte sa pubtlcatton.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

2024. 06. 04

OBJET

CCAS : Remplacement d'un
membre élu

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillère : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations ; 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-DaouIas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'àn 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué/
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence' de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patrîaa HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bemaixl NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE/ Nathalie
BATHANY/ Claudine ORVOEN, Brigitte DENIER Romain ABGRALL,
Syh^in GANGLOFF, Haoua LE GALl^ François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Qaire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, Françofe
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GAL4 Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François oRRE, Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Vbte
Ayant voté pour 33
Ayant voté conbie 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Y^an LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié onforme au Registre.

compter de sa nottficaSon et de sa publioafton.
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Rapporteur :
Dominique CAP Maire

Par délibération n°2020-07-33 en date du 15 juillet 2020, le onseil municipal a fixé le nombre de
membres élus et procédé à leur désignation.

Par courrier en date du 29 avril 2024, Madame Kristen LE BLEIS - conseillère municipale - a présenté sa
démission avec effet au 29 avril 2024.
De fait. Madame Kristen LE BLEIS qui siégeait au Conseil d'Administrataon du CCAS, doit être remplacée.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

. De désigner Madame Hodie LANCERON afin de siéger au Conseil d'Adminfstration du CCAS.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASB 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l PAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Dçlfl?érfltl0n dw Ççpseil Munidpal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, te 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

M S47B

^'

Cette «SéSbéraVon peut faire fobjet d'un racwrs pour excès de pouvoir devant te tribunal administraW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noSRcation et de sa publicaSon.
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*s£i EÎCTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.06.05

OMET

Modification représentant du
conseil munidpal au conseil

d'administraUon du centre sodal
Astérie

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-DaouIas (29470)

Séance du 20 juin 2024

l/an 2024 à 18H30, te Conseil Munidpal, légalement onvoqué/
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence'de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patnaa HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlte GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALl,
Syhain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND/ Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<UZON, Stéphane LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy

Hodie LANORON, R-ançoîs CORRE/ Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xàwer LE GALL

Etaient ab» :

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenuO
N'ayant pas pris part au vote 0

Yvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

THOUROUDE, Tiphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.'

Aînsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait orb'flé conforme au Registre.

compter ob sa rmSfication et (to sa putittcatton.
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Rapporteur :
Dominique CAP Maire

L'assodation Astén'e est administrée par un conseil de 14 à 24 membres et comprend :

. Les membres de droit :
Monsieur le Maire ou son supp/éant
Deux conseillers munidpaux ou leurs suf^éants
Un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales

. Les membres adhérents « indivhtuels » ;
De 7 à 14 membres élus par l'Assemblée généyfe

. Les membres « assodatife » :
De 3 à 6 membres élus parmi les associations adhérentes au centre social. Cette élection a lieu
durant l'Assembtée générale

parcoumer en date du 29 avri1. 2024' Madame Kristen LE BLHS, Conseillère municipale a présenté sa
démission avec eflfet au 29 avril 2024.

De. fartJF_Madame Kr"'sten LE BLEIS désignée comme membre du Conseil municipal pour représenter la
commune au Conseil d'Administration en tant que suppléante doit être remplacée.'

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

. de désigner Madame Elodie LANCERON afin de représenter la commune au Conseil
d'administration de l'Astérie en tant que suppléante.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

pélibérptlpn d|i Ççnseil Munidpal : Le conseil adopte à l'unanîmité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

l ^
A

/

compter de sa noWcaSon et cte sa puWlcation.
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EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.06.06

OBJET

Approbation du Contrat de Mixité
Sodale 2023 / 2025 relative à

l'atteinte des objectifs de
production de logements locatifs

sociaux

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AmCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents ; 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence" de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patncia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, R-ançois LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Qaire LE VOT, Raymond-Jean U\URET; Françofs
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GAIL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient représentés .

Wan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

THOUROUDE, Tphaine

Madame Marlène LE MEUR/ ayant obtenu la majorité des
suflFrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa notification et de sa publication.
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Rapporteur :
Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Conformément à ('article 55 de la loi SRU du 13 décembre 2000 les communes de plus de 3500 habitants
appartenant à des agglomérations ou intercommunalités de plus de 50 000 habitants comprenant au
moins une commune de plus de 15 000 habitants doivent disposer de 25 % de logement social, en
regard des résidences principales, d'ici" 2025.
Toutefois, dans les communes appartenant à des territoires dont la situation locale ne justifie pas un
renforcement des obligations de production, cette obligation est fixée à 20 % de logements sociaux, ce
qui est le cas aujourd'hui de Brest métropole.

La loi du _27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté prévoit de recentrer l'application du
dispoatif SRU sur les territoires dans lesquels la demande en logements sociaux publics'est la plus
importante. C'est dans ce cadre que le dispositif d'exemption applicable en tem'toire SRU a été remodelé.
Cette exemption peut porter sur des communes appartenant à des agglomérations dans lesquelles ta
tension sur la demande en logement social est plus modérée.

En 2018, le parc social était fluide avec une tension modérée de la demande HLM avec un taux de
tension inférieur à 2 demandes pour une attribution (1er janvier 2019 : 1.77 selon le décret   2019-662
du 27 juin 2019). C'est pourquoi au regard de l'ensemble des critères issus de la loi, la commune de
Plougastel-Daoulas a pu solliciter et obtenir une exemption aux obligations de la loi SRU sur deux
périodes b-iennales (2017-2019 et 2020-2022).

La tension sur la demande de logements locatifs sociaux étant aujourd'hui plus forte et dépassant le taux
de 2 demandes pour l attribution, les communes de la métropole, hormis la ville de Brest qui dispose de
25,89°/o de logements locatifs sociaux sur son territoire (donnée du dernier inventaire SRU établi' par les
services de la DDTM), ne peuvent plus faire l'objet d'une exemption.

Aussi et conformément à l'artide L 302-8-1 du code de la construction et de l'habitafaon créé par la loi n°
2022-217 du 21 février 2022, a été engagée en 2023 une démarche partenariale de mise en place d'un
contrat de mixité sociale (CMS). Aux termes de l'article L. 302-8 du ode de la construction et de
Itiabitation, toute commune concernée par l'application du dispositif SRU est soumise à un objectif de
rattrapage déterminé par périodes triennales en vue d'atteindre à terme un minimum de 20% de
logements sociaux fixé en fonction de la proximité de la commune avec le seuil susvisé. Le même article
prévoit également l'application d'un taux de rattrapage dérogatoire minoré pour les communes dites «
récemment entrantes » au sein du dispositif SRU. Les communes de Bohars et Guilers se trouvent dans
ce cas de figure et ont un objectif dérogatoire de 15% pour le triennal en cours.

Le CMS constitue un cadre d'engagement de moyens permettant d'atteindre les objectifs fixés de
production de logements locatifs publics.

Le présent contrat de mixité sociale est avant tout une analyse des actions des dernières années et
permet à chaque commune de se projeter à moyen-long terme sur le développement de l'offre sur son
territoire, dans un contexte complexe en terme de production de logement et de forte tension sur les
différents segments de marché immobilier. De nombreux paramètres sont aujourd'hui contraints et ne
Permettent pas d'avoir tous les leviers opérationnels à disposition des communes et de la métropole. La
visibilité à court et moyen terme est actuellement dffFicile à poser. La mise en révision du plan local
d'urbanisme valant programme local de l'habitat est l'opportunité de réinterroger les outils mobilisés, re-
questionner les objectifs,...

Ceffe délibération peut faim l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunsl administraW de Rennes dans un dotai de 2 mas à
compter de sa notification et de sa publication.
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En conséquence, le taux de rattrapage du présent contrat de mix iD:o2s-2iz9aiB96-2o24o62o-2o24_o6_o6-DE
Plougastel-Daoulas est de 25 % du nombre de logements soaaux manquants, soit 102
soa'aux à réaliser sur la période ta-iennale 2023-2025

consLdérant, Jes operations en cours de réalisaûon, celles agréées en 2023 et la programmation
£revislo.nne"e^e2024r. la commune de PIougastel-Daoulas serait'en capadté de tendre vere tes objectîfe

que ce soit quanUtabvement mais aussi qualitativement avec une répartition équilibrée en&e les
produits de logements locatifs sociaux.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. d'approuver le Contrat de MMté Sociale 2023 / 2025.

* d'autoriser !e Maire/ ou la Personne le reproentant/ à signer le contrat de mbcité sociale 2023 /
2025 et à signer tout document né:essaire à la mise en ouvre de ces disposiUons.

Prpiet de délibération soumis à la :
Commfssion 2 ASE] 2020-2026 du 12 juin 2024

Délibératipn <ly Cçn^'l Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène L£ MEUR

^

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

.^

J

compter de sa notification et de sa publica in.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERA7IONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.06.07

OBJET

Contrat de proximité territoriale
2021-2026 - DisposHafde

gouvemance de proximité de
l'espaoe public.

DATEDEoNVCXÏffïON

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents ; 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

Lan 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sais la présidence' de
Monsieur Domink|ue CAP, Maire.

Dominique CAP, Patrida HENAff, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie
BATHANY, Qaudine ORVOEN, Bngîtte DENIEL, Romain ABGRALL/
Sylvain GANGLOFF/ Haoua LE 6ALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
-mOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GWUL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Bodie LANCERON, François CORRE, Damien RIVIER,
Lolse QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Vbte
Ayant voté pour 33
Ayant voté conter 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient représe^l^ :
\Van LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patiida HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fondions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noffflcaffon et de SB publication.
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Rapporteur :
Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Le contrat de proximité territoriale définit l'organisation mise en place entre Brest métropole et les huit
communes membres sur certaines compétences métropolitaines qui donnent lieu à une gestion de
proximité. Le contrat repose sur les principes suivants : subsidiarité, transparence, proximité de l'action
communautaire, adaptation à la diversité des temtoires.
Dans le cadre du contrat, il est prévu une évaluation annuelle du dispositif de gestion de proximité qui
donne lieu à une présentation chiffrée des crédits engagés par la métropole dans les huit communes.
Chaque commune est invitée à délibérer sur le dispositif de gestion de proximité. Sont annexés à la
délibération :

- les programmes de travaux de proximité de l'année en cours dont la programmation a été conflée par
la métropole à la commune.
- un bilan des demandes d'interventions sur ('espace public enregistrées via l'outil « Relations aux
Administrés ».

- le rapport des crédits engagés l'année précédente par la métropole dans les communes.

l) L'élaboration des programmes de proximité

. Depuis 2022, le processus de prionsation des travaux de proximité est enrichi d'une thématique :
les mobilités actives (déplacements vélos, piétons... ). Un budget de 30 000   par territoire de
proximité a été alloué aux opérations de proximité sur cette thématique. Les communes et
quartiers ont été invités à faire des propositions en complément des sujets habituels : voirie,
espaces verts, chemins...

. Ces demandes ont fait ('objet d'analyses par les directions concernées, puis de débats dans le
cadre des GEP (Gouvernance de l'espace public) de programmation qui se sont déroulées en fin
d'année 2023. Les programmes tels qulssus de ces échanges sont annexés à la présente
délibération (annexe l). Les programmes de travaux sont mis en ouvre par les sen/ices de Brest
métropole sous l'autorité des vice-présidents de territoire, dans la limite des enveloppes
financières définies et en fonction des critères adoptés en bureau communautaire. La métropole
s'engage à respecter ces programmes, ou à revenir en débattre dans les communes.

2) La gestion de la relation aux usagers en matière d'interventions sur l'espace public

Le contrat de proximité territoriale réaffirme l'ambition de la collectivité de simplifier et harmoniser le
parcours de l'usager quelles que soient les communes où il s'adresse, et le canal qu'il choisit pour
exprimer sa requête (web, téléphone, accueil physique...)
L'outil numérique « Relation aux Administrés » (RA) est utilisé par l'ensemble des communes, des
services de la métropole et de la plateforme téléphonique pour recenser les demandes d'interventions sur
(espace public. De même/ les demandes rédigées par les habitants sur les sites des ommunes se
transforment en « fiches RA ». Une fois modérées par les mairies et mairies de quartier, les demandes
sont transmises aux services métropolitains pour traitement.

Les demandes d'inten/ention sur l'espace public enregistrées sur l'outil RA progressent de manière
constante depuis plusieurs années. A l'échelle de la métropole, en 2023, 15 132 signalements ont été
enregistrés dans le volet « Incident du domaine public » soit une augmentation de 24% par rapport à
2022 (+ 10% sur la ville de Plougastel). Les signalements liés aux conséquences de la tempête
Ciaràn expliquent cette forte augmentation.

Cette délibération peut faire l'obfet d'un recours pour excès d9 powov devant te tribunal admlnistraW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publiCBtion.
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S.'ÏIÏîî^rltiÏ. _fîal?r de cntères techniques pertinents une grande partie des politiques
mêtropolita. ines offrant des selvios de Proximité à la population": colfecte et traitement-des''deche&
vo!"e/_écla""age Public' esPaces verts-Le raPP°rt de ''année 2023 figure'en"ann©o"3"de"ia piSente

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

* ï?s-!y?. ?!!s, comm!oi?ns. comPétentes» de prendre connaissance du bilan 2023 du disposiW de
gouvemano de prodmité de l'espao public et d'émettre un avis favorable à la proDoition de'
programmes de travaux de proximité voirie et espaces verts pour l'année 2024.

Projet de délibération soumis à la ;
Commisaon 3 UTDD 2020-2026 du 13 juin 2024

Délifrérptîon du çpnseil Muniqpfll : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le ire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire
»^^,

Cette dôSbêratton peut foire /'o^f d'un recours pour excès de poiMrir devant le tribunal edminidiafftte Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notiRcafion et cte sa publication.
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2024.06.08

OB3ET

Révision du catalogue do tarifs et
despartldpaUonsà
renseignement 2024

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenue
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL UNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Munldpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publ'ique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient orésents :

Dominique CAP, Patnda HENAFF, Françoise LOUEDEC, Bernard
NICOLAS, Gwenaëlte GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE/ Nathalie BATHANY, Claudine
ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Rïnçois LEMATTRE, Pascal JEULAND, Claire LE
VOT/ Raymond-Jean LAURET, François THOUROUDE, Julie
MERQER, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane
LE GALL, Mariène LE MEUR/ Rémy JEZEQUEL, Elodie
LANCERON, François CORRE, Damien RMER, Loise QUERE,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Jean-Jacques ANDRE

Etaient raprésenlés ;

Yvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patn'da HENAFF

THOUROUDE, Tphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibère en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette dôlibôratton peut Mrs l'otijet d'm recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un dotal de 2 maï à
compter de sa nottfkation et de sa publication.
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Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'arûcle L 2122-29
Vu le budget communal

Un tableau synthétique de l'ensembte des tarifs et participations à renseignement de la commune est
établi et annexé à la présente délibération

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil muniapal décident :

. De maintenir les tarife et partiapations à ('enseignement annexés, soit ceux délibérés en
décembre 2023.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Délitïçrptign du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibérabon.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par

Le Maire,
Dominkiue CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

\ \ ^

Cette délitiéraSon peut faire l'otyet d'un recoure pour excès de pouvcvr devant fe tribunal administiafif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noffffcation el da sa publication.
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^

tesy EÏCTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024. 06.09

OBJET

Budget Ville-Décision
modfficative n°l-2024

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents ; 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 7
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsteur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patnda HENAFF, Françoise LOUEDEC, Bernard
NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC/
Françoise MORVAN, Michel CORRE/ Nathalie BATHANY, Claudine
ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRAL4 Syhrain GANGLOFF,
Haoua LE GALl, François LEMATTRE, Pascal JEUIAND, Claire LE
VOT, Raymond-Jean LAURET, François THOUROUDE, Julie
MERQER, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane
LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Elodie
LANCERON, François oRRE/ Damien RIVIER, Loise QUERE,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Jean-Jacques ANDRE

Etaient représentés :

YVan LACHUER pouvoir à R-ançois THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Pabrida HENAFF

Madame Mariène LE MEURr ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pûur extrait ortiflé conforme au Registre.

Cette délibération peut faire robjet d'un recours pour excès de pouva'r (levant te tribunal adminislfaffldB Rennas dans un délai de 2 mois à
compter de sa naWcatton el de sa publteatton.
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Rapporteur ;

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu le code général des collecb'vités territoriales ;
Vu ('instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération n°2024-02-10 du 8 févner 2024 relaû've au vote du budget primitif 2024 ;
Vu la délibération n°2024-02-04 du 18 avril 2024 relative au vote du budget supplémentaire 2024 ;

Considérant la nécessité de procéder à la modification des crédits ouverts afin de pouvoir réaliser les
écrifaj res d'intégration des frais d'études dans les travaux des opérations d'investissement de la Maison

de CEnfance et des réalisatîons du Sentier du Uttoral, telle que présentée ci-dessous :

SECTION CTNWSDSSayBff Si
ops^ss

2313-71 
reB lisation^^

duUttoral ""-~> Opé°41-2033-833 Sentier du Uttoral

2033-71

2313-4221 SMalsmde 

81^^.^

6864,00

hULtllbH

Basculement Rais etu e

Opé° 01011-2031-71 S&îBerduUttDral
Basculement is étude

15420,00
Basculement Rais
insertion Sentier du Littoral 864.00
Basculemait Rais étude

Maison del'&fanoe 8154,00

TOT 31 TOTM. ai 30%oo

Délibération :
Après avoir entendu ('exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver la décision modiflcaUve n°l-2024 du budget Ville telle que présentée ci-dessus

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Délibération du Conseil Munkapal : Motion adoptée par 25 voix Pour et 7 vobc Contre, Abstention : 0.

Pait à Plougastel-Daoulas/ le 20 juin 2024

Le Mairç,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Marlàie LE MEUR

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

nO^L.

Cette dôlibéraSion peut faire l'olyet d'un reooura pour excès de pouvoir devant te trilwnel adminidratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noWcaVon st de sa publicaSon.
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^ ?
fs^f EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATI

DU CONSEIL UNIOPAL

2024.06. 10

OBJET

Subventions exceptionnelles
2024-3

DATE DE oNVOOmON

14 juin 2024

DATED'AffICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 Juin 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la préa'deno de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-PauI TOUL1EC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL/
Sylvrain 6ANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT/ François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<UZpN, Stséphane LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François oRRE, Damien RIVIER/
Loise QUERE, Xavier LE 6ALL

Etaient absents :

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant wté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient reorésentés .

V^n LACHUER pouvoir à François TtiOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patriaa HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibéraSon peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal admlnisltaW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de se noWcation et ds sa publication.
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Raooorteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

La commune a reçu des demandes de subventions exceptionnelles dont voici le détail *;

Nom de l'Association

MarSOINS

HTNESS R3RCE PLOUGASTEL

Challenge CARATS

FSE Collège Plougastel

Divaskell Plougastell

Div Yezh Plougastell

APE Keravel

Montant Objet

1. 000  réduire tes inégalités sociales et d'accès aux soins
Présence sur la commune dans des unités mobiles

1.000  Organisation lère édition « Deuit da Weletta !» le 7
septembre 2024

6. 000  Organisation de l'ÀJition 2024 le 17 août 2024

1.000  Développer la vie collective, communautaire et
coopérative de rétablissement

250  Aide aux financements des actions menées

250  Faire vivre la langue bretonne sur la commune et
plus particulièrement à destination des enfants des
écoles

250  Aide à la réalisation des projets pédagogiques,
culturels et sportifs

*Voir détail des demandes de subventions exoptionnelles en annexes.

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer une subvention exceptionnelle aux associations citées cî-dessus Dour les montants
indiqués

. De dire que l'attnbution des subventions sont conditionnées à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués peuvent faire l'objet d'un contrôle de leur bonne execution'Dar la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur Le Maire à procéder au versement de cette subvention. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024 de la Ville.

. D'autoriser le Maire à signer tous documents afférents à ces demandes de subventions
exceptionnelles.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASEJ 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Catte délibéraffon peut faire l'objet d'un recours pour excès de poumir devant le tribunal edministmtifde Rennes dans un délai <fe 2 mofe à
compter de sa nofWcafion et de sa publication.
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Dé|i|»ération du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibérabon.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominkjue CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

compter de sa nottficetion et de sa pubTicaSon,
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i EÎCTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024. 06. 11

OBJET

Subventions exceptionnelles
2024-3 : Sportbreizh

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de ûïnseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'àn 2024 à 18H30, le Conseil Muniapal, légalement onvoqué,
s^est réuni à la Maine, en séance publkjue, sous la présidence' de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
R-ançolse LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC/ Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngftte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT/ Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERCIER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<:UZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient ateents ;

Vote
Ayant voté pour 27
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 6
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient représentés :

Yvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patoicia HENAFF

THOUROUDE, Tiphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suflfrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

compter <te sa mWcatlw et de sa publication,



Subventions exoptionnelles 2024-3 : Sportbreizh

Envoyé en préfecture le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240620-2024_06_11-DE

Baeeorteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé

Depuis sa création en 2013, rassociation Sportbreizh organise des courses cyclistes annuellement à
p!ougaste!' pour otte éd'taon 2024' c'est l'étape finale delà course U19 intematïonale quïse'courra a
Plougastel et sous la coupe de lllnion Cycliste Internationale (UQ).

^,n1ei!l^l'es,sélect!ons Françaises Pourront s'affi-onter aux équipes étrangères engagées sur un final de
lookm intéoralennent sur les routes de Plougastel avec de nombreux passages sur îa ligne d'amvo
garantiront un suivi optimal de la course.

Cette dernière étape d'une course de 3 jours s'annonce donc relevée et sur un circuit technique.

Les organisateurs sollicitent une subvention de 10 000   pour participer au financement de cette
comme l'an passé.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

. D'attribuer une subvention exceptionnelle aux associations citées d-dessus pour les montants
indiqués

. De dire que l'attribution des subventions sont conditionnées à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués peuvent faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution car la
collecbvité,

. D'autorlser Monsieur Le Maire à procéder au versement de cette subvention. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primrb'f 2024 de la Vilte.

. D'autonser le Maire à signer tous documents afférents à ces demandes de subventions
exophonnelles.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASB 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

.Délifcçratiçn <ly Ççflçeil Municipal : Mob'on adoptée par 27 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 6.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

CERTIFIE EXECUTOIRE Maire
ayi^r

^
/

compter de sa notification et de sa publication.
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.s /^
^ E3CTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU CONSEIL MUNiaPAL

2024.06.12

OBJET

Attribution d'une subvention
exceptionnelle à la Protection

Civile

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFRCHAGE

Nombre de Cônsdllers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants ; 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
5'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L/an 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement onwqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents ;

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlte GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC/ Françoise MORVAN, Nathalie BATHANY,
Claudine ORVOEN, Brigitte DENIER Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF/ Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
TtiOUROUDE, Julie MERCIER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Efodie LANCERON, R-ançois CORRE, Damien RIVIER/
Loise QUERE/ Xavier LE GALL

Etaient absents :
Michel CORRE

Etaient représentés :

YVan LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

Madame Marlène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
sufïrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Ceffe délitiéfatton peut Mie l'objat d'un recours pour excès de pouvoir devant la tribunal administrstif de Rennes dsns un délai de 2 mots à
compter de sa noMwation et de sa puMcatnan.



Attribution d'une subvention exceptionnelle à la Protection Civile
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Rapporteur ;
Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

La ville organise un ortain nombre de manifestations en extén'eur pouvant rassembler plusieurs
ontaines de personnes.
La protection civile de Brest a donc été sollicitée sur ces événements pour assurer la protection et la
sécurité des personnes :

dimanche 23 juin pour la Faîtes du sport/famm Climat Déclic
samedi 20 juillet pour les Echappées
samedi 31 août (de 12h à 21h) pour les 80 ans de la Ubérab'on
dimanche lw septembre (de 12h à 18h) pour les 80 ans de la Ubé^b'on

La protection dvile ne facture pas ses interventions, mais peut recevoir des dons ou subventions. Il est
ainsi proposé d'odroyer une subvention exceptionnelle à la protection civile d'un montant de 1200 euros.

Vu le code général des collectivités temton'ales et notamment l'artide L.2541-12 ;
Vu le vote du budget primitif relatif à l'exerclo 2024 intervenu le 8 févner 2024 ;
Considérant que nntervenUon de la Protech'on civile entre dans les acb'ons que la commune peut
légalement subventionner ;

Délibération :
Après avoir entendu J'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent :

. d'accorder à la Protecbon d\41e de Brest une subvention de 1200 euros,

. d'autonser Monsieur le Maire à engager les crédits et signer tous documents
nécessaires en l'applicatîon de la présente délibération.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Délibération du Conseil Munidpal : Le conseil adopte à f'unanimité cette délibération.

Rait à Plougastef-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTO^ ,, r le Maire
A-teJ.

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

h
^

Cette délibération peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal aiiministrsW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noSIScafion et de sa publication.
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JC E3CTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

2024.06.13

OBJET

Attribution de subvention
exceptionnelle : Bagad Plougastell

Mouez ar Mor - SOème
anniversaire

DATE DE oNVOCATCON

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Pfougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Munia-pal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence' de

)nsieur Domink|ue CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bemanl NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, R-ançoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Qaudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GAN6LOFF, Haoua LE GALL, François LEMATmE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT/ Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Loise
Xavier LE GALL ' - ' ~ '~ ~ ~' ~'~~ ''''". '"'

Etaient absents :
Damien RIVIER

Etaient reorésentés .

Y\^n LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patrida HENAFF

THOUROUDE, Tphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
seaétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noSffcation et de sa puibffcaUon.
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Rapporteur :

Françoise LOUEDEC 3ème Adjointe au Maire

Le Bagad Plougastell collabore avec la compagnie de théâtre de rue Oposito.
Fondée en_ 1982, Oposito fait partie des compagnies historiques du mouvement des Arts de la Rue.
??.(Ï)nn^e intematio"alement, elle se distingue par ses spectacles monumentaux et en mouvement, à
destination de grandes audiences populaires.

Au fil des années, ses spectacles ont permis au Bagad Plougastell et à sa musique de rayonner sur tout
Fhexagone, en Europe et à l'international, notamment au Canada, Mexique, Maroc7Espagne, Émirats
arabes unis ou tout récemment au Chili en janvier 2024.

DansteMdre des. festivités des 50 ans du bagad, le Bagad Plougastell et la Compagnie Oposito, en

coproduction _avec Le Fourneau, proposent te spectacle « Séléphante passent », déjà présenté'a'travere
le monde, le 5 octobre 2024.

Le-Bagad_, PIOUgaste11. souhaite rendre à son public tout ce qu'il lui a apporté en lui proposant un
spectacle de rue grand format en mouvement, gratuit et reconnu internationalement.

35 volontaires prendront entièrement part au spectacle. Ils vivront à otte occasion une formation
préalable auprès des acteurs professionnels de la compagnie.

Un orchestre classique de 25 musiciens, provenant de l'Harmonie de Brest et du Conservatoire de Brest
métropole, est invité à se joindre au grand concert final.
Au total, 80 sonneurs progresseront vers la scène finale pour contribuer
au concert. Pas moins de 150 artistes professionnels et amateurs seront
ainsi mobilisés, auxquels s'ajoutera un fort investissement bénévole
pour l'organisation du spectacle.

Dans le cadre de cet anniversaire, l'aide financière (apports en numéraire et prestations en nature : mise
de locaux, matériels, moyens techniques, moyens humains) de fa commune est sollicitée^

Le budget est joint, à la présente. Les conditions de la participation communale sont fixées
convention.

Délibération :

Après avoir entendu ('exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

- d'apporter une aide financière comprenant les apports en numéraires à hauteur de 25. 000,00
euros et les prestations en nature à hauteur de 8. 000, 00 euros,

- d'autoriser le maire à signer la convention fixant les conditions du partenariat de la ville sur
cette manifestation,

- ^autoriser le maire a signer tout document nécessaire à ('organisation de la manifestation,
d'autoriser le maire à engager les crédits.

Cette délibération peut faire l'objat d'un recoure pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois e
compter de sa noliRcalion et de sa publication.



Projet de délibération soumis à la :
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024
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Déljl?érfl<ipn (ly Çpnsçil Munidoal ; Le conseil adopte à l'unanimité cette délibératton.

Fait à PlougasteI-Daoulas, le 20 juin 2024 CERÏÏFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le l^lre,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

compter de sa noUficatton et de sa publication.
un délai de 2 mots à
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2024. 06. 14

OBJET

Subvention exceptionnelle
d'investissement pour le projet de

la SERRE 2

DATE DE CONVOCATÏON

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers ; 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
Procurations : 2
Nombre de votants : 33

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s^est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF/ Jean-Jacques ANDRE/
R-ançoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS/ Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALl^
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Qaire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERCIER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GALL, Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Damien RIVIER,
Loîse QUERE, Xâw'er LE GALL

Etaient absents :

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient représentés :

\van LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

THOUROUDE, Tiphaîne

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

compter de sa noWcation et de sa puUlcaSon.
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Rapporteur :
Michel CORRE Sème Adjoint au Maire

La Serre Plougastel est une assodatîon loi 1901, créée en 2019 par un collectif d'entrepreneurs, de
télétravailleurs et d'associaUons qui se sont donnés pour mission d'animer leur territoire et de recréer du
lien social en partageant des espaces conviviaux, innovants et accessibles de travail, de projets, et de
culture.

En effet, en juin 2019, 12 entrepreneurs du territoire de Pfougastel, dont 10 femmes, co-fondent
l'association La Serre pour partager une maison d'habîtation mise a disposition par la commune afin de
tester la pertinence d'un tiers-lieu de travail sur le temtoire.

Si f'année 2022 a marqué un tournant avec la création de son 2ème établissement au manoir de
Keranden à Landerneau, 2024 va également être une année charnière pour l'assoclabon qui doit
déménager son local à Plougastel, conformément aux engagements initiaux de libérer les focaux pour
permettre l'aménagement du projet de renouvellement urbain au niveau de CHôtel des voyageurs.

Aujourd'hui, le tiers-lieu berceau s'agrandit en emménageant dans un local du parc privé de 350 m2 sur
la commune. Afin de porter ce changement d'échelle, l'àssociation doit investir pour'aménager et équiper
ce nouveau local. C'est dans ce cadre que l'association a sollicité une subvention d'investissements'au
titre du projet de développement de son tiers-lieu La Serre Plougastel.

Vu te code général des collectivités territoriales et notamment l'artide L.2541-12 ;
Vu le vote du budget primidf relatif à l'exercice 2024 intervenu le 8 février 2024 ;'

Considérant que la commune souhaite accompagner le développement de la SERRE et consolider son
implantation sur le ontre bourg ;

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. d'accorder une subvention exceptionnelle d'investissement d'un montant de 10 000 euros cour le
projet de la SERRE 2/

' d'autoriser Monsieur le Maire à engager les crédits et à signer tous documents nécessaires en
l'application de la présente délibération.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Cafte délibéra«on peut faire l'objel d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunes administfafflde Retmes dans un délai de 2 mois à
compter de sa naWothm et de sa publlcgSon.



Envoyé en préfecture le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Publié le

ID : 029. 212901896-20240620-2024_06_14-DE

Dé(ibér?tjçn du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fart à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

^

/^

compter de sa noWcatton et de sa publicalton.
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EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL UNICIPAL

2024.06.15

OBJET

Subvention exceptionnelle 2024-3
: AEP Diwan Plougastd

DATE DE CONVOCATION

14 juin 2024

DATCD'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
Procurattons : 2
Nombre de votants: 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté ontre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'ian 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patorida HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE/ Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bn-gitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Syh<ain GANGLOFF, Haoua LE GALL, Françofs LEMAimE, Pascal
JEULAND, Qaire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGE^CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François COKRE, Loise QUERE,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Damien RMER

Etaient représent& :

VSran LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patriaa HENAFF

THOUROUDE, Tiphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

compter de sa nottffcatton et de sa publicaSon.
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Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

L'école Diwanplougastell, située dans le village de Saint-Adrien, accueille 50 enfants, sur 3 niveaux,
de la toute petite section de maternelle au CM2.
L^ssociation d'Education Populaire - AEP - Diwan Plougastell a pour objet, selon l'artide 2 de ses
statuts, « d'assurer, dans le respect de la charte de Diwan, la promotion de ia langue et de la culture
bretonnes chez les enfants en soutenant et encourageant des pratiques éducatives et culturelifô dans
loquelles la langue bretonne est la langue véhiculaire principale.
L'AEP a pour rôle d'offrir de bonnes conditions d'accueil aux enfants scolarisés à l'école Dîwan de
iï. uga,steJ^Le bL"'eau de rAEP est employeur de personnels non-enseignants(ASEM et Agents
Polyvalents), _est gestionnaire des comptes de l'école, et s'occupe de la fBrturation pour la cantine et
la garderie. Elle est gérée par des parents bénévoles.'

L'écofë Diwan Plougastsell est jeune. Le projet est lancé par une poignée de parents en 2017
souhaitant proposer un apprentissage exclusivement en breton à l'eure enfants,r'sur~Plougastel-
Daoulas, commune à l'identité et au patrimoine nourris de culture bretonne. L'historre commence avec
onze enfants.

Suîl. ^sj3 1u.^ta?' l?rrivé.e ^ans les l?caux du. villa9e de Saint-Adrîen sera une étape majeure dans

de l'ecole. Cette belle avancée, menée conjointement avec la municipalité de Plougastel-
.

Daou^s; pe^lïlet a,UJOUrd'hui de dessiner les contours'précis de l'école, pour l'avenir : b-ois'dasses,
une__cmquantaine. dfe"fants' une équipe pédagogique engagée dans le projet de l'école et qui souhaite
entretenir cette dynamique, et des locaux adaptés, plaisante, à l'environnement riche.

ÎL^ept:. a.r1?' r.école ?.. don.c beaLICOUP évolué. Cette évolution importante était nécessaire pour la
rendre viable. Aujourd'hui, la volonté est de pérenniser l'école dans sa forme actue«e, -c'est-a'-drre 3
classes qui accueilleraient une cinquantaine d'elèves.

L'AEP, gestionnaire des comptes de l'école, a vu son budget augmenter très fortement ; celui-ci est
passé de 60 000_euros pour l'année 2021/2022 à 90 000~euros"pour l'année 2023/2024 (embauche
d'une seconde ASEM agent spécialisé des écoles maternelles, affectée à la nouveNe'classe VMS-GS-C^
?L^e ?é/1érale des aldessur les contrats aidés, évolution des frais fixes notamment î'énergie, le
papier, les consommables divers). Cette évolution est très importante, et nécessite pour l'écoîe''de se

.r, de manière à trouver les financements nécessaires a la vie de l'école.

Malgre de. nomt:lreux efforts portés de manière collective par les parents d'élèves, lors de la dernière
AG._<:!'octobre 202.3' ,un. bud9et prévisionnel présentait un déficit de 6 000 euros. Paraîlèlement,
ce rtaines lignes budgétaires vont évoluer entre le prévisionnel et la réalité, notamment "un
lna_^em^, ntî110!nd, l'e de/Et?t pour rwe. de nos salariées (à hauteur de 3 000 euros). Cela fmpacte de
manière d'autant plus négative notre prévisionnel.

L'AEP souhaite aujourd'hui stabiliser ses comptes pour pérenniser Skol Diwan Plougastell sur la
commune et poursuivre le projet pédagogique proposés aux enfants inscrits. Au-delà de l'implication

; forte des parents d'élèves dans des projets rémunérateurs et fédérateurs pour la commune/i'ÂÉP
Diwan Plougastefl a besoin d'un soutien financier de la part de la Mairie.

Cette délibération peut faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification el de sa publication.



Envoyé en préfecture le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Délibération: publié le
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du C ID : o29-2i29oi89&. 2o24o62o. 2024_oG_i5-DE

' D'attnbuer une subvention exopUonnelle à l'association Diwan Plougastel pour un montant de
3 000 euros,

. De dire que l'attribution des subventions sont conditoonnées à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués peuvent faire robjet d'un contrôle deleur bonne exécution par la
collecbvité,

. D'autoriser Monsieur Le Maire à procéder au versement de cette subvention. Les crédits
néossaires sont inscrits au budget primldf 2024 de la Ville.

. D'autoriser le Maire à signer tous documents afférents à otte demande de subvention
exoptionnelle.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASEJ 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 12 juin 2024
Commission l RAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

D^Iibérptlpll rtM Cpnseil MMfflKÎGa! : Le conseil adopte à l'unanimité otte délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERHFIE EXECUTOIRE par te Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

«^tï

compter de sa notification el de sa publtoaSon.
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Publié le
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERAÏÏONS
DU oNSEIL MUNiaPAL

2024.06.16

OBJET

Avenante la convention de mise à
disposition de locaux à titre

onéreux entre la Ville de
Plougastel et l'AEP Diwan

Plougastell

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

timbre de Conseillers : 33

Nombre de présents ; 30
Nombre d'absents : l
Procurations : 2
Nombre de votants : 32

Vùte
Ayant voté pour 32
Ayant wté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

Uan 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents ;

Dominique CAP, Patncia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
^EULAND, gaire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER:CUZON/ Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR,
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Loise
Xavier LE GALL

Etaient absents ;
Damien RIVIER

Etaient représentés :

V^n LACHUER pouvoir à François THOUROUDE, Tîphaine
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette dôliMraffijn peut laim robjet d-un recoure pour excès de pouwv devant fe wbunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois e
compter (fe sa noWcatton at de sa publication.



Avenant à la convenbon de mise à disposition de locaux à titre onére
l'AEP Diwan Plougastell

Envoyé en préfecture le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Publié le

ID : 029-212901896-2024Q620-2024_06_16-OE

Rapporteur :

Gwenaëlte GOUENNOU Sème Adjointe au Maire

Depuis 2021, la Ville Plougastel met à disposition de l'A. E. P. Diwan Ptougastell les locaux de St Adrien
durant la période scolaire. L'ALSH municipal des 5-13 ans y est organisé pendant les vacances d'été.

La convention de mise à disposition de locaux à titre onéreux mise en place entre la Ville et l'A. E. P. définit
le montant du loyer annuel ainsi que la répartition des charges et la provision mensuelle.

Afin de rendre compte de révolution des prix de f'énergie et renfbrcer la visibilité fînancière pour l'A. E.P,
il est proposé de revoir le montant mensuel de la provision pour charge, de 300   à 450   soit-un
montant annuel réévalué de 3 600 à 5 4o . L'objectif est d'éviter des'factures de régularisation
élevées,

II convient de procéder, par avenant, à la modification :
de l'article 4, selon le projet d'avenant en pièce jointe.
des articles 3 (suppression de la mention des nouveaux temps tfadjvité périscolaires) et 4 de la
convention, selon le projet d'avenant en pièce jointe.

Délibération i

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré tes membres du Conseil municipal décident :

- d'approuver les termes de l'avenant n°l à la convention de mise à disposition de locaux à titre
onéreux entre la Ville de Plougastel et l'AEP Diwan Plougastdl et d'autonser Monsieur le Maire. ou
son représentant à le signer.

Projet de délibération soumis à la ;
Commission 2 ASH 2020-2026 du 12 juin 2024

Pçlil?érptiçn dll Çpnsejl Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité otte délibération.

Faità Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTO

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

\

aire

Cette ttëlibéiaton peut faire l'objet d'un recoure pour excès cfe pouwfr devant te (nrfcuna/ adminislfalifda Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notlfhsaVw et de sa publteatten.
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2024. 06. 17

OMET

Avenant à la convention de
fourniture de repas en liaison
chaude avec l'A. E.P. Diwan

Plougastdl

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATED'AR=ICHAGE

^tombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 30
Nombre d'absents : l
ProcuraOons : 2
Nombre de votants : 32

Vbte
Ayant wté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Pfougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

Lan 2024 a 18H30/ le Conseil Munia-pal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTCE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGE^CUZON, Stéphane LE GALL/ Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, Françofs oRRE, Loise
Xavier LE GALL ' '" ~~ ""' "."' ''"~'~'

Etaient abaan

Damien RIVIER

Etaient représentés :

^an LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Pafricia HENAFF

THOUROUDE, -nphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majortté des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait orh'fié onforme au Registre.

Cette dôlibôratton peut faire l'obftt d'un fecows pour excès de pouwwdevanl te Wunal admini^raWde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noWcatton et d» sa publicsSkm.
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Publié le

Avenant à la convention de fourniture de repas en liaison chaude ave ID:029-21zgo1B96-20240620-2024-°6-^-DE

Rapporteur :

Gwenaëlte GOUENNOU Sème Adjointe au Maire

La-cu!sine ontrale de, plou9astel prépare et livre les repas pour les 3 écoles publiques, ainsi que, par
convention, pour le collège Sainte Anne depuis 2015 et l'école Diwan depuis 2017. La convention-'avec
l'A. E. P. Diwan Plougastell a été renouvelée en 2023, pour une période de 3rans.

ÎÏjS-?c', Ser, llsu'vîfin?n<?îe1'de. otte convention et donner la possibilité à l'A. E.P. Diwan Plougastell
dlantiaper. revolutio"_des tel"if5 et les. inté9rer à. teur budget prévisionnel, il est propose de modifie7îa

d'applicatipn des nouveaux tarifs selon le calendrier ' scolaire. Ils s'appîiqueront~ainsï''du" le~r
septembre au 30 août de chaque année.

Il convient de procéder à la modification de Farticle 3 de la convention 2023-2026, par avenant, selon le
projet en pièce jointe.

Délibération :
Après avoir entendu «'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

- d'approuver les termes de ('avenant n°l à la convention de fourniture de repas en liaison chaude
entre la Ville de Plougastel et I'A. E. P. Diwan Plougastell et d'autoriser Monsieur le Maire, ou son"
représentant, à le signer.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASE] 2020-2026 du 12 juin 2024

Déllfrçrptjçn (lu Çpnsçil Munidpal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibérahon.

Raità Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

CERTIFIE EXECUTOIRE r te Maire

À .

compter de sa nob'fcefibn ef <fe sa publication.
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,c
tes/ EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.06.18

OBJET

Renouvellement de la convention
de fourniture de repas en liaison
chaude avec l'OGEC du Collège

Sainte Anne

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
ProcuraUons : 2
Nombre de votants : Jt?

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

l/an 2024 à 18H30, le Conseil Munldpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique/ sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP/ aire.

Etaient nuiésentïî ;

Dominique CAP, Patrida HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDK, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GfiLL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
TtiOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GALL/ Mariène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François oRRE, Damien RIVIER/
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absenta :

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenue
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient reoréas
YVan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patricia HENAR=

THOUROUDE/ Tîphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fbncfa'ons de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séano, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortiflé conforme au Registre.

Cette délibéraVon peut faire r<^jet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le ti»unal administmlifde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notWcation et de sa publicatmn.



Renouvellement de fa convention de fourniture de repas en liaison ch
Sainte Anne

Envoyé en préfechjre le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Publié le

l D : 029-212901896-20240620-2024_06_18-DE

Rapnorteur ;
Gwenaëlle GOUENNOU Sème Adjointe au Maire

La Cuisine centrale de Plougastel prépare et livre les repas pour les 3 écoles publiques, ainsi que, par
convention, pour le collège Sainte Anne depuis 2015 et l'école Diwan depuis 2017. La convention avec
l'OGEÇ du Collège Sainte Anne arrivant à son terme le 26 avril 2024, il convient de la renouveler, pour
une période de 3 ans.

Afin de faciliter le suivi financier de cette onvenUon et donner la possibilité à l'OGEC d'antiaper
révolution des tarifs et les Intégrer à son budget préwsionnef/ il est proposé de modifier la date
d'appllcation des nouveaux tarifs selon le calendrier scolaire. Ils s'appKqueront ainsi du 1er septembre au
30 août de chaque année.

Il est donc proposé de procéder au renouvellement de la convention selon le projet en pièce jointe.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent :

d'approuver les termes de la convention 2024-2026 de fourniture de repas en liaison chaude
entre la Ville de Plougastel et l'OGEC du collège Sainte Anne et d'autoriser Monsieur le Maire, ou
son représentant, à la signer.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 2 ASE3 2020-2026 du 12 juin 2024

Délibération du Conseil Munidpal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

. f^

Cette déSbération peut faire l'olyet d'un recours pour excès de pouwir devant le tribunal admimsttaSf de Rennes dans un délai da 2 mois à
compter cte sa notification et de sa publication.
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.»
e

2024.06.19

OBJET

Astreinte weekend et Jour férié
pour les filières hore technique

DATE DE oNVOCATION

14 juin 2024

DATE D'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : 0
ProcuraUons : 2
Nombre de votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'an 2024 à 18H30, te Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence' de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Dominique CAP, Patrida HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngitte DENIEL, Romain ABGRALl^
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Julie MERQER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL/ Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Elodie LANCERON, François CORRE, Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient renrésentés ;

Vvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patricia HENAFF

THOUROUDE, -ïïphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fonctions de
secrétaire de séance qu'elle a acoptées.

Ainsi délibéré en séance/ les jours/ mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

compter de sa noWcaffon et de sa pué//cafion.



Astreinte weekend et jour féne pour les filières hors technique

Envoyé en préfecture le 27/06/2024

Reçu en préfecture le 27/06/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240620-2024_OB_19-DE

Rapporteur :

Patricia HENAFF 1ère Adjointe au Maire

Exposé
Le Ma^re rappelle que conformément au décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et à l'artlcle 5 du décret n°
2000-815 du 25 août 2000, les modalités de mise en place du régime d'astreintes, dlnterventionset de
permanences sont fixées par l'organe délibérant, après avfs du Comité Social Territorial,
Considérant que pour le bon fonctionnement des servios de la collectivité, il est indispensable de mettre
en place un régime d'astreintes.
Considérant l'avis du Comité Social Territorial en date du 6 juin 2024,

Le_ma""e, proposede flxe'". comme suit les modaf'tés d'applicaUon du régime d'astreintes, prévu au
des agents territoriaux à compter du 1er juillet 2024 :

Serw'ces Astreintes
CCAS

Informatique

Population

Modalités d'or anisaù'on
Samedi, dimanche et jours fériés
Assurer le suivi du registre des personnes vulnérables
Organiser le transport et l'accueil des personnes
vulnérables dans un lieu rafraîchi
Missions spécifiques auprès des personnes sans domicile
ou en habitat inadapté aux fortes chaleurs.

En cas de coupure totale des services le week-end et
"ours fériés
Astreintes réalisées lors de samedi ou férié travaillés pour
de l'astreînte téléphonique lorsque la main'e est fermée en
raison des ponts pour assurer la gestion des actes
funéraires

Llndemnité d'astreinte proposée, en application de l'arrêté ministériel du 3 novembre 2015. est la
suivante :

Samedi : 34,85 

Dimanche ou jour férié : 43,38 

Lorsque les agents interviendront pendant la durée de leur astreinte, les heures réalisées seront
récupérées comme suit :

Période dlntervention

Samedi ou re os corn ensateur
Dimanche ou 'our férié

Coefficient
multi Ikateur

1,10
1.25

Cette déliîération paut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant fe Wbunal aclminist/aWde Rennes dans un détsu de 2 mois à
compta- de sa nolifteayon el de sa publication.
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Les- ̂ r^s serol1t à dedarer et à récupérer via le logiciel de gestion des temps. Le repos compensateur
accordé devra être pris dans un délai de 6 mois après la réalîsatton des heures d'astreînte
droit à ce repos.

Les jours et heures du repos sont fixés par le responsable de service, compte tenu du vou de (Intéressé
et des néossités du service.

Çes montants d'indemnité sont majorés de 50% si ('agent n'est pas prévenu au moins 15 jours avant la
dîî ^réalisation de l'astreinte. Cette majorabon vaut principaiement pour le service Informatique. En
?ffet' ̂ " vu d." caractère. inattendu des pannes informatiques, 'le délai de prévenance ne pourra~pas-être
tenu^ Par contre, les services CCAS et Population établiront eux un planning d'organisatfon" bien en amont
des événements.
Les bénéficiaires de cette astreinte sont les titulaires, stagiaires, contractuels sur emploi permanent et
non permanent.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter les modalités proposées pour le régime de l'astreinte

. De prévoir les crédits nécessaires au budget Ville

. D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents néossaires

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

Délibérptiçn du Conseil Munidpal ; Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 20 juin 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

f^h

compter de sa nottffcatton et de sa publioatton.
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2024.06.20

OMET

Prestations sodales proposées aux
agents

DATE DE CONVOCATTON

Nombre

14 juin 20242024

DATED'AFFICHAGE

de Conseillers

Nombre de présents :
Nombre d'absents :
Procurattons :

: 33

31
0
2

Nombre de votants : 33

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 20 juin 2024

L'an 2024 à 18H30, le Consdl Munidpal, légalement onvoqué,
s'ot réuni à la Maine, en séance publkiiue, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP/ Patriaa HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Claudine ORVOEN, Bngitte DENIEL, Romain ÀBGRALL,
Sylvain GANGLOR=, Haoua LE GÂLL, François LEMATTRE, Pascal
^EULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Julie MERCIER, Guillaume PARANT, Aude
BURGER^CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL^EIodie LANCERON, R-ançois CORRE, Damien RIVIER,
Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents .

Vote
Ayant voté pour 33
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Etaient repffésentes :

Yvan LACHUER pouvoir à François
BOISSON pouvoir à Patn'da HENAFF

.

mOUROUDE, Tiphaine

Madame Mariène LE MEUR, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désignée pour remplir ses fionctions de
secrétaire de séance qu'elle a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noWcaffon et cte sa putilicaUon.
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Rapportfiur:

Patricia HENAFF 1ère Adjointe au Maire

Exposé

L'artide 88-1 de la loi du 26 janvier 1984 pose le principe de la mise en ouvre d'une action
sociale par les collechvités territoriales et leurs établissements publics au bénéfice de îeurs'
agents.

Il s'agit d'une obligation légale et d'une dépense
doit figurer dans le budget.

Les taux applicables sont précisés par une circulaire au 1er janvier de chaque année.

L'?ction_sociale vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leure familles/
not3mmentdans Ies domaines de fa restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, et à
les aider à faire face à des situations difficiles.

Dans ce cadre, des prestations d'action sociale individuelles ou collectives peuvent être
octroyées ; ces prestations présentent les caractéristiques suivantes :

- Le bénéficiaire doit participer, hormis dispositions spécifiques à certaines prestations, à la
dépense engagée. Cette participation doit tenir compte, sauf exception/ de son revenu
le cas échéant, de sa situation familiale.

- Elles ne onstituent pas un élément de la rémunération, et sont attribuées
indépendamment du grade, de ('emploi et de (a manière de servir.

La gestion des prestations peut être assurée :

- Par les collectivités locales et établissements publies territoriaux.

- Pour tout ou partie et à titre exclusif, par des organismes à but non lucratif ou des
associations nationales ou focales type loi de 1901.

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus/
?!. ?é.?-rT.in^r_Çardé!!bération/ le.tyPe dlactions à mener et le montentdes dépenses à engager
pour les prestations d'action sociale/ainsi que les modalités de leur mise en ouvre."

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noGRcafton et de sa publication.
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Le maire propose :

- De fixer les modalités de mise en ouvre de faction sociale par le dispositif suivant :

PRESTATION
AIDE A LA FAMILLE

Allootion aux parente reîoymant en maison de repos avec leur enfant"
SUBVENTIONS POUR SÉJOURS D'ÉNFANTS
En colonies de vacanos

enfants de moins de 13 ans
enfants de 13 à 18 ans

En centres de loisirs sans hébergement
ournée complète

demi-ournée

En maisons familiales de vacances et gîtes
- se ours en ension complète

autre formule

Séjours mis en ouvre dans le cadre éducatif
forfait pour 21 ours ou plus

- pour les se ours d'une durée inférieure, par our

Se'ours lin uisti ues
enfants de moins de 13 ans
enfants de 13 à 18 ans

ENFANTS HANDICAPES
IIocation aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans

mensuel)

llocation pour fes jeunes adultes handicapés poursuivant des études ou un
apprentissage ento20 et 27 ans : versement mensuel au taux de 30% de la
base mensuelle de calcul des prestations familiales

éjours en centres de vacances spécialisés (par jour)

Bénéficiaires : tous les agents

compter de sa notification st de sa publication.
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Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

* De fixerjes. modalltés de mlse en ouvre de l'action sociale telles que présentées d-dessus
. De prévoir les crédits nécessaires au budget Ville
. D'autoriser te Maire ou son oprésentant à signer tous les documents nécessaires

Projet de délibération soumis à ta :
Commission l FAGE 2020-2026 du 13 juin 2024

D^libérptlçndiLÊsn^L : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

fait à Plougastel-DaouIas, le 20 juin 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire/
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Mariène LE MEUR

^ ^-
^.-.:

^'

compter de sa noSficatton et <to sa publication.
un délai de 2 mots à


